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Il convient que le Conseil municipal se prononce sur l’acceptation de ce protocole : 
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DEBAT 

 

Monsieur le Maire indique connaître les noms des jeunes gens qui ont incendié les bâtiments Brusson, il s’agit 

effectivement de très jeunes gens. Il précise recevoir les parents de ces quatre enfants sous peu. La procédure 

est en cours. 

Il informe avoir reçu la Directrice du projet du Groupe ESSOR, Madame Dominique LAPLACE ainsi que leur 

Directrice juridique qui ont confirmé que le Groupe ESSOR continuerait à faire le projet et ne revendiquerait rien 

en solidarité avec la Mairie de Villemur. Tout se réglera entre l’assurance de la Mairie et celle des parents. 

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité :  

• Approuve le protocole d’accord transactionnel entre la SMACL et la Commune de Villemur, tel que 

présenté supra ; 

• Autorise Monsieur le Maire à signer ledit document ; 

• Mandate Monsieur le Maire pour l’accomplissement de toutes les formalités administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision ; 
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3 : Assemblée – Modification du Règlement Intérieur du Conseil Municipal 
 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Monsieur le Maire rappelle : 

• que par délibération en date du 29 juin 2020 le Conseil municipal a approuvé son règlement intérieur. 

• la modification de la constitution des commissions municipales  d’instructions ainsi que la détermination 

du nombre de leurs membres, par délibération en date du 03 octobre 2022, ainsi que la modification 

des membres de certaines commissions par délibération en date du 03 octobre 2022 et du 05 

décembre 2022 ; 

• que le contenu du règlement intérieur a vocation à fixer les règles propres de fonctionnement interne, 

dans le respect des dispositions législatives et règlementaires en vigueur. 

L’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 et le décret n°2021-1311 pris pour son application, portant réforme 

des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et 

leurs groupements apportent des modifications à certains articles du CGCT à compter du 1er juillet 2022 et 

entraînent ainsi la nécessité de modifier le règlement intérieur du conseil municipal. 

Les modifications sont les suivantes : 

Chapitre 3 : Procès-Verbaux 

Article 28 

Les séances publiques donnent lieu à l’établissement d’un procès-verbal. 

 

Celui-ci est signé par le Maire et le Secrétaire de séance désigné parmi les élus. 

 

Le Procès-Verbal est publié sous format électronique sur le site internet de la Commune, un exemplaire est mis 

à disposition du public à l’accueil de la mairie qui peut en demander une copie « papier ». Ces formalités sont 

accomplies dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle le procès-verbal a été arrêté. 

 

Toute personne a le droit de demander communication gratuitement sans déplacement, de prendre copie 

totale ou partielle des procès-verbaux ; chacun peut les publier sous sa responsabilité. 

 

 

Chapitre 5 : Commissions 

Paragraphe 1 : Commissions 

 

Article 30 

Pour l’étude et la préparation des affaires qui lui sont soumises, le Conseil Municipal comprend Huit Commissions 

permanentes chargée des questions suivantes : 

 

Commission 1 : Environnement et préservation du patrimoine naturel 

Commission 2 : Histoire et patrimoine 

Commission 3 : Vie locale et espaces urbains 

Commission 4 : Finances 

Commission 5 : Urbanisme 

Commission 6 : Affaires scolaires 

Commission 7 : Jeunesse 

Commission 8 : Culture 

Article 31 

Le Maire est Président de droit. Dès leur première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut 

les convoquer et les présider si le Maire est absent ou empêché. 

La Commission peut être réunie à tout moment, car elle n’est soumise à aucun quorum. 

Les effectifs des commissions sont libres et ce nombre est librement fixé par le conseil municipal. 
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foncière dont les bases vont encore être réévaluées par l’Etat de 7%, donc on aura quand même un maintien 

un peu excédentaire par rapport à 2022 des recettes fiscales. Pour les dotations il n’y a pas lieu de penser qu’on 

puisse avoir une recette supplémentaire. 

 

Monsieur le Maire indique qu’il s’agit d’une question pertinente, il précise qu’il faut savoir qu’au niveau des 

chiffres INSEE, la commune est passée à 6122 de population totale sur la base de 2021. Il y a une augmentation 

de la population, une augmentation des constructions donc des ressources supplémentaires. Il faut savoir 

également qu’il y a des projets en attente de finalisation comme le projet à l’entrée de Magnanac. Il faut savoir 

que la Taxe d’Aménagement sur ce projet, sera entre 500 000 et 700 000 euros qui vont rentrer dans les caisses 

de la Commune hors vente du terrain. Il faut savoir également que Promologis, bailleur social, achète un terrain 

à Magnanac sur lequel il y aura une quarantaine de logements, il y aura là aussi des ressources qui vont arriver. 

En ce qui concerne la Gendarmerie, ceci a déjà été évoqué en conseil du 13 mars courant, un déménagement 

doit avoir lieu dans des locaux plus adaptés pour un départ et un fonctionnement plus rapide. Ce sera un 

bailleur social, certainement PROMOLOGIS qui rachètera lui ou un autre, l’ancienne Gendarmerie qui est 

estimée à 400 000 euros. Le but du jeu n’est pas de se débarrasser des « joyaux de famille ». La Gendarmerie 

dans l’état actuel ce n’est pas la peine de la garder, pour d’autres édifices il y a des questions à se poser. 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que la commune travaille ardemment sur un PLU très différencié. Tous 

groupes confondus, l’enjeu d’une mixité nécessaire à l’extérieur de la ville a été bien compris, ménageant à la 

fois de l’écoquartier qualitatif pour un public qui va investir beaucoup d’argent sur le territoire puisqu’on a la TA 

qui est calée sur le prix des exécutions et aussi une mixité sociale avec les bailleurs sociaux. Il faut une évolution 

raisonnée de notre territoire. 

Aujourd’hui tous les lotissements ne devaient pas dépasser le rond-point de Magnanac, il y a des gens quoi ont 

acheté en-dessous, pour l’instant on les a bloqués.  

 

 La Commune ne veut pas de modifications allégées du PLU que ce soit au Terme, à Magnanac ou à Sayrac. 

Donc il y a des potentialités d’entrées de recettes fiscales liées à la dynamique de l’évolution de notre territoire.  

Il indique avoir retravaillé, avec les équipes techniques, en commission sur le dossier pour la construction du 

Groupe scolaire, dans lequel se trouve également Monsieur Michel SANTOUL, car il s’avère que 

malheureusement, le premier appel d’offres a été lancé à un moment critique au niveau des coûts des 

matériaux. L’architecte demande une relance des produits avec une adaptabilité certainement de certains 

produits mais Monsieur le Maire pense qu’on va arriver à contraindre le surcoût potentiel. 

 

Monsieur Michel SANTOUL prend la parole. Il pense qu’on va avoir de gros soucis avec le Groupe scolaire parce 

qu’il écoutait cet après-midi l’interview d’un promoteur, d’un constructeur de pavillons, il s’est aperçu que son 

chiffre d’affaires avait diminué de 50% depuis le mois de janvier, il y a un marasme de la construction en ce 

moment au niveau de l’immobilier. Monsieur SANTOUL s’est aperçu aussi que le bois a augmenté de 50%, le 

verre de 100%, ce qui fait que les tarifs des constructions sont en expansions énormes et il pense que la 

Commune va avoir énormément de mal à faire rentrer le Groupe scolaire dans l’enveloppe prévue. A son avis 

on n’est pas à la bonne période pour construire un Groupe scolaire. 

 

Madame Caroline VILLA dit qu’en écho à ce qu’a indiqué Monsieur SANTOUL, quelles sont les perspectives de 

commercialisation  des logements sur tous ces lotissements qui sont prévus parce que ce sont des attentes de 

recettes mais avec la tension sur les prêts qu’il y a actuellement plus l’augmentation du prix des matériaux, des 

personnes qui étaient peut-être un peu juste pour construire vont se retrouver peut-être dans l’impossibilité de 

le faire et dans ces cas-là cela feraient des commercialisations en moins, de la Taxe d’Aménagement en moins, 

est-ce que vous avez anticipé ce risque de baisse des recettes qui va nous mettre en difficulté. 

 

Monsieur le Maire répond qu’il est parfaitement serein sur la vente et sur la construction localement. Il indique 

qu’un point a été fait avec la SATER au sud de La Massague à gauche en allant à Villaudric, il n’y a pas très 

longtemps, il n’y a que trois lots qui ne sont pas finis, un lot dont le couvert est fait et il reste deux autres petits 

lots à la vente. On reste malheureusement encore très attractif au niveau des budgets moyens, même Mirepoix 

est plus cher sur le prix des terrains donc les gens privilégient encore Villemur. Sur les nouvelles zones qu’on 

risquera d’ouvrir à la construction on est tous d’accord qu’il faudra faire autre chose et différemment. Il dit que 

tout se vend très rapidement que ce soit l’ancien ou la construction. Même au niveau de l’immobilier 

d’entreprise il y a des demandes et des ventes tout le temps, avant il y avait du mal à vendre à 18 euros et 

maintenant la vente se fait à 40 euros du m². 
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Monsieur Michel SANTOUL veut dire qu’au point de vue de l’immobilier il y a de gros soucis quand même, parce 

que les gens ont de plus en plus de difficultés pour emprunter, le taux d’usure fixé par la Banque de France est 

en train d’augmenter sérieusement, il y a beaucoup de gens qui ont les moyens financiers qui se voient refuser 

des prêts, il y a des ménages qui font partie de la classe moyenne qui sollicitent des prêts au niveau des banques 

et on les leur refuse, il pense qu’il y a un souci. 

 

Monsieur le Maire lui répond qu’il se pose l’énigme du remplissage, clairement, on fera peut-être la coquille et 

pas l’intérieur, çà c’est une solution qui peut être malheureusement envisagée, mais il répète une fois de plus 

qu’il n’était pas forcément enclin avec ses collègues à s’endetter de 4 ou 5 millions d’euros pour faire une école, 

c’est l’Etat qui impose la Commune à le faire. Qu’on puisse jouer à géométrie variable au niveau de ce que 

l’on va ouvrir ou comment on va l’ouvrir, il l’entend, mais paradoxalement tout est transparent, les chiffres sont 

connus. Le prix des VRD, le goudron par exemple, explose, il y a deux prestataires qui sont en dessous de la 

proposition, un autre qui est dessus, en ce qui concerne l’électricité il y a deux sociétés qui sont bien placées et 

effectivement sur le poste bois il y un spéculatif terrible. 

 

Monsieur Michel SANTOUL indique qu’il y a une énorme plus-value sur les produits manufacturés ce qui 

augmente d’autant le montant de la construction. D’autant plus qu’on on ne fera pas l’économie d’un état 

des lieux des groupes scolaires Michelet, il y a un moment qu’il en parle et il a l’impression de prêcher dans le 

vide. Il pense qu’on ne fera pas l’économie d’un état des lieux des groupes scolaires Michelet de façon à les 

rénover et à faire un plan pluriannuel de rénovation de ces groupes scolaires parce qu’on aura beaucoup de 

mal à faire admettre à la population que certains enfants vont aller dans un groupe scolaire flambant neuf et 

les autres non, cela va poser un problème qu’il faudra résoudre assez rapidement, d’où l’intérêt déjà 

actuellement de faire un état des lieux de la rénovation possible du groupe scolaire Michelet maternelle et 

Michelet élémentaire, de façon à les rendre attrayants aussi bien que le groupe scolaire neuf. 

 

Monsieur le Maire explique qu’on était dans un système de subventions qui s’appelait entre autres la DETR. 

Aujourd’hui l’Etat a une proposition très élargie notamment au niveau du Fonds Vert (Dispositif inédit pour 

accélérer la transition écologique dans les Territoires). La Commune a fait des choix, la cour de récréation a été 

cassée pour mettre des végétaux, coût 200 000 euros. Il pense que ce n’est pas un mauvais plan que de 

replanter et de resuggérer de la nature au sein de nos écoles. Suite à la visite en Mairie, la semaine dernière, de 

Madame la Sous-Préfète il indique qu’en ce qui concerne le Fonds Vert, on peut espérer jusqu’à 80% de 

financement sur de la rénovation thermique.  

Il prend note de la proposition de Monsieur Michel SANTOUL et indique que la nouvelle construction du groupe 

scolaire permettra de réduire les mobilités, ce sera plus facile pour les enfants de Magnanac, du Terme, de 

Sayrac, ils n’auront plus à descendre en centre-ville mais le centre-ville est nécessaire. Il se posera également 

la question de reconversion du Collège, du petit et du grand Anatole. 

 

Monsieur Michel SANTOUL rappelle qu’il avait prôné pendant sa campagne de construire un nouveau groupe 

scolaire sur Magnanac et de rénover ensuite le groupe scolaire Michelet, d’autant plus qu’il y a une contrainte 

de l’Etat qui fait qu’on ne peut pas garder les groupes scolaires Anatole France maternelle et Primaire. On 

l’entérine, on agit. Après il y a tout un programme à mettre en place qui nécessite d’anticiper tout ce qui va se 

passer dans les trois ou quatre ans au niveau de l’offre. Par contre il est d’accord pour la végétalisation dans le 

groupe scolaire Michelet qui a été travaillée avec M. Marc SENOUQUE.  

 

Monsieur le Maire dit qu’il va y avoir des arbitrages à faire, comme pour le choix des essences d’arbres qu’on 

va mettre place Saint-Jean, le choix a été fait de privilégier la qualité et surtout la sobriété de la résistance des 

végétaux. 

 

Il rappelle quel la Médiathèque a coûté 170 000 euros en 2022 avec trois agents, mais il ne voit pas l’intérêt de 

fermer la Médiathèque, ce serait un sacrilège. Donc effectivement, il y a des arbitrages à faire, il faut trouver 

des solutions qui puissent répondre aux exigences des uns et des autres. Il explique que l’école n’a pas été 

choisie, cela à un énorme coût, le collège n’a pas été choisi non plus. 

 

Il annonce que la commune est en questionnement énorme quant au devenir de l’institut Saint-Exupéry (ITEP) 

qui va arrêter l’internat, il rappelle que les bâtiments de l’ITEP sont propriété de la Commune. 

Monsieur Michel SANTOUL indique que quand on travaille pour les enfants on travaille pour l’avenir. 

Monsieur le Maire dit n’avoir jamais eu de réticences quand il s’agit des écoles ou des clubs sportifs pour les 

enfants. Il dit que maintenant il y a un travail collaboratif et participatif et Il invite Monsieur Alain BALLO, s’il le 

souhaite à travailler un peu plus sur ces projets. 

 

Monsieur Daniel REGIS demande s’il n’y a pas une petite enveloppe pour arranger les stores extérieurs de cette 

salle du conseil municipal. S’agissant des propos de Monsieur Michel SANTOUL sur la construction du Groupe 

scolaire Michelet, il pense qu’il y a plusieurs étapes. Les parents seront exigeants quant à la qualité de Michelet, 
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ils ne comprendront pas pourquoi certains enfants seront scolarisés au nouveau groupe scolaire et d’autres en 

centre-bourg. Il indique qu’effectivement il faut faire un diagnostic cela doit se faire de manière concomitante 

avec la construction du Groupe scolaire. Ce ne sont pas les mêmes budgets, pour la construction d’une école 

il y a des emprunts, des subventions, il faut voir dans le cadre du réaménagement etc comment on peut 

budgéter une part de ces travaux en le faisant par tranche et dans ce cas il ne faut pas tarder à commencer. 

Au niveau de l’isolation, au niveau des toitures, est-ce qu’il est possible de mettre du photovoltaïque ou pas… 

Monsieur REGIS indique que par expérience en tant que parent d’élève, c’est pas parce qu’aujourd’hui des 

parents contesteront le fait de mettre la fibre, de poser des panneaux photovoltaïques sur les écoles qu’il faut 

les écouter sans négociations sachant qu’un groupe scolaire on le construit pour 40 ans, ce qui veut dire que 

les parents d’élèves d’aujourd’hui dans trois ans ne seront plus  parents d’élèves dans le même groupe scolaire. 

Il suggère de faire faire des diagnostics avec des gens spécialisés, nos services n’ayant peut-être pas les 

compétences pour ça, pour lancer cette opération là et savoir exactement où ça nous engage et jusqu’où ça 

nous engage. 

 

Monsieur le Maire indique que le jour où il y aura le Groupe scolaire à Magnanac il y aura quand même le coût 

de l’entretien des bâtiments Anatole France maternelles et élémentaires qui sera en moins, ce budget-là peut 

se répartir potentiellement sur le groupe scolaire Jules Michelet. Il est clair que si le groupe scolaire Anatole 

France avait été conservé il aurait fallu rénover entièrement le grand Anatole avec un coût important. On fera 

ce que l’on pourra. 

 

Monsieur le Maire dit qu’il faut être relativement optimiste car les choses ne sont pas faites à la légère, il pense 

que les conseils extérieurs à la Mairie qui travaillent sur ces projets sont hautement pertinents. On travaille en 

partenariat avec les collectivités payeuses, il est clair que sans eux on n’a pas de capacités à faire les choses. 

Il indique avoir fait valoir l’insécurité du toit de l’Eglise auprès de la Sous-Préfète, il indique que la Commune 

peut espérer une subvention exceptionnelle de 30 à 40 % des services de l’Etat, ces travaux de sécurisation 

s’élèvent à 100 000 euros. 

 

Mme Caroline VILLA demande qu’est-ce que le poumon vert ? il s’agit du démontage de l’ancien Théâtre ou 

sera aménagé un parc urbain, ce projet est déjà budgétisé. 

Monsieur le Maire rappelle que ce point a déjà été voté en Conseil municipal il y a trois ans. Il faut essayer 

d’optimiser les liaisons douces notamment entre Magnanac et Villemur, il faudra réfléchir sur la circulation 

avenue du Président Roosevelt voir si on la sécurise, si on la met en  sens unique pour pouvoir faire du « vélos / 

piétons » parce qu’il est important de pouvoir faire ce trajet de manière plus sécurisée. On s’aperçoit que si l’on 

rend de l’espace aux gens pour qu’ils prennent le temps de faire des choses ou de se déplacer différemment, 

on s’aperçoit qu’ils le font. L’aménagement du Pont suspendu en est l’exemple. Dans les futurs projets il indique 

que la Commune devra acheter certains immeubles pour les détruire afin d’oxygéner un peu la ville mais ce 

sont des coûts, des priorités, des choix à prendre. 

 

Monsieur Michel SANTOUL indique que les liaisons douces seront de toutes façons obligatoires quand le Collège 

sera ouvert, liaison douce Sayrac/le Collège, Magnanac/Le Collège, Villemur/le Collège. Pour le Groupe 

scolaire, c’est pareil, si l’on veut se déplacer en toute sécurité il va falloir, les mettre au point et voir comment 

on va les réaliser. 

 

Monsieur le Maire remercie Monsieur Georges CHEVALLIER pour cette présentation du ROB. Il précise que 

plusieurs personnes ont salué la qualité du document qui a été donné et demande donc au Directeur Général 

des Services de féliciter le Directeur du Service Finances pour son gros travail d'optimisation fiscale ainsi que les 

deux agents de son service qui fournissent un travail extraordinaire de fine comptabilité qui dépasse largement 

le cadre de leurs compétences. Il demande à Monsieur Georges CHEVALLIER en sa qualité de Président de la 

Commission Finances de transmettre ses remerciements chaleureux à cette équipe.  

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité : 

▪ Indique que le débat a eu lieu ;  

▪ Prend acte du Rapport d’Orientation Budgétaire 2023. 

 

 

5 : Finances – Subvention exceptionnelle pour l’Association « La Clé des Chants » 

 

Rapporteur : M. Philippe VIGUIE 

 

Il est rappelé à l’assemblée que conformément à la délibération adoptée lors du Budget Primitif 2022, il s’agit 

de valider certaines parts exceptionnelles des subventions aux associations suite à l’organisation de 

manifestations qui ont eu lieu, à savoir : 
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Nom de l’Association Manifestations 
Montant 

subvention 

CHORALE 
Association de chant choral « La 

Clé des Chants » 

Concert de Noël en l’Eglise Saint-Michel le 

18/12/2022 
513 € 

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité : 

▪ Approuve le versement et le montant de la subvention exceptionnelle à l’association « La Clé des 

Chants » tel que présenté dans le tableau supra ; 

▪ Dit que les crédits sont prévus au BP 2023 ; 

▪ Dit que cette subvention exceptionnelle sera imputée sur le compte n° 6574 ; 

▪ Mandate Monsieur le Maire pour l’accomplissement de toutes les formalités administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision. 

 

 
6 : Finances – Subvention exceptionnelle pour des « classes de découverte » – Ecole élémentaire Jules Michelet  

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

L’équipe enseignante de l’école élémentaire Jules Michelet a sollicité par courriel en date du 15 février 2023, 

une subvention d’un montant de 3000 euros afin de permettre l’organisation d’une « classe découverte » qui se 

déroulera sur la commune d’Ascou Pailhères en Ariège. 

 

DEBAT 

 

Monsieur le Maire précise que ce voyage aura lieu sur plusieurs jours et indique qu’il s’agit d’une initiative 

heureuse qui va permettre à des gamins de vivre ensemble ailleurs, de découvrir autre chose, et de 

s'autonomiser sous la conduite de leurs enseignants. Il indique qu’il s’agit d’une subvention exceptionnelle 

récurrente en supplément des 48 euros versés par enfant, par classe. 

 

Monsieur Daniel REGIS demande s’il y a une participation payante et si l’on a la garantie que tous les enfants 

peuvent aller à cette classe verte. 

 

Monsieur Philippe SANCHEZ indique que les enfants dont les parents ne peuvent pas payer seront la semaine 

avec les professeurs présents sur le site Michelet.  

 

Monsieur Daniel REGIS dit qu’il faut s’organiser pour que tous les enfants puissent y participer. 

 

Monsieur Philippe SANCHEZ précise qu’il y a une participation de l’école, une de la CAF et le reste à charge 

pour les parents qui s’élève entre 175 euros et 200 euros par enfant. 

 

Monsieur le Maire dit comprendre la question de Monsieur Daniel REGIS qu’il trouve légitime mais indique qu’il 

y a aussi des parents qui ne veulent pas mélanger leurs enfants avec d'autres, comment faire ?, il y a des parents 

qui ne veulent pas que leurs enfants soient sur les photos , comment faire ?. Il indique qu’on ne peut pas être 

inquisiteur et demander les revenus des parents ni demander pourquoi ils ne veulent pas que leur enfant 

participe à ces sorties. Il précise que la coopérative scolaire, que l'école et même la Mairie peuvent entendre 

ces problèmes et que s'il faut faire une subvention exceptionnelle, il y a le Centre Communal d’Action Sociale. 

 

Monsieur Michel SANTOUL indique qu’il s’agit souvent d’une non-autorisation parentale. Il rappelle que lorsqu’il 

était Directeur d’école c’était à chaque fois des négociations et que des possibilités de cofinancement étaient 

mises en route pour pouvoir effectivement permettre à des enfants de partir et que ce n’étaient pas forcément 

les plus pauvres qui ne partaient pas, mais plutôt souvent des gens qui étaient dans la crainte, dans la phobie 

du transport. 

 

Monsieur Philippe SANCHEZ indique que des comités d'entreprise peuvent aussi financer et que par expérience 

pour avoir pratiqué cinq ans de classe découverte avec l’école Michelet il a justement constaté que beaucoup 

d’enfants avaient peur de partir trop loin leurs parents.  

 

Madame Agnès PREGNO rappelle que les enfants organisent des lotos pour participer aux voyages. 
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Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité : 

- Approuve le versement et le montant de la subvention exceptionnelle à l’école élémentaire Jules 

Michelet dans les conditions définies supra ; 

- Dit que les crédits sont prévus au BP 2023 ; 

- Dit que cette subvention exceptionnelle sera imputée sur le compte n° 6574 ; 

- Mandate Monsieur le Maire pour l’accomplissement de toutes les formalités administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision. 

 

 

7 : Ressources Humaines – Délibération relative à l’indemnité forfaitaire pouvant être allouée en cas de fonctions 

essentiellement itinérantes  

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Monsieur le Maire expose que l’organe délibérant peut déterminer les fonctions essentiellement itinérantes, à 

l’intérieur d’une commune dotée ou non d’un réseau de transport en commun régulier, au titre desquelles peut 

être allouée une indemnité forfaitaire.  

 

Les fonctions éligibles doivent être caractérisées par des déplacements fréquents voire quotidiens à l’intérieur 

d’une même commune, dès lors que cette fréquence rend difficile voire impossible l’utilisation des transports 

en commun et que l’agent ne peut pas disposer d’un véhicule de service. 

 

Conformément à l’arrêté du 28 décembre 2020 susvisé, le montant maximum annuel de cette indemnité 

forfaitaire est fixé à 615 euros. Dans la collectivité, le montant de l’indemnité sera fixé selon la fréquence des 

déplacements des agents concernés ; et l’accessibilité aux véhicules de service.  

 

Elle concerne les personnels stagiaires, titulaires et contractuels occupant un emploi permanent dans les 

conditions suivantes :  

 

Fonctions Identifiées Montant 

▪ Affaires Scolaires - Coordinatrice Enfance Jeunesse  

▪ Service Animations et Culture - Référent Sport associations 

305.50 euros  

▪ Service Animations et Culture - Assistante Culture 

▪ Service Animations et Culture - Responsable Service 

164.50 euros  

▪ Développement Local Urbanisme - Adjoint administratif 95 euros 

 

Chaque agent doit être en possession d’un ordre de mission permanent. 

Le montant de l’indemnité est modulé à proportion de la durée de présence de l'agent dans l'année au titre 

de laquelle elle est versée si l’agent a été recruté au cours de l’année, radié des cadres ou des effectifs au 

cours de l’année ou bien placé dans une position administrative autre que la position d’activité pendant une 

partie de l’année. 

En outre, elle est versée au prorata du temps de travail de l’agent.  

L’indemnité sera fractionnée pour permettre un versement aux mois de janvier et juin.   

Dans la mesure du possible, l’agent devra utiliser un véhicule de service, selon sa disponibilité.  

 

Chaque bénéficiaire se verra attribuer l’indemnité par voie d’arrêté. Elle est reconductible d’une année sur 

l’autre, sous réserve que l’agent bénéficiaire continue d’exercer les fonctions y ouvrant droit.  

 

DEBAT 

 

Monsieur le Maire indique être interpellé par des agents à ce sujet. La question qui se pose c'est 

qu'apparemment on indemniserait nos collaborateurs qui se déplacent au titre de leurs fonctions à l'intérieur du 

périmètre de celles-ci. Par exemple, si l’agent qui anime l'école va 10 fois par semaine à l'école, on va le payer 

non pas au kilomètre, mais on va mettre en place une indemnité forfaitaire, une enveloppe, en fonction de ce 

que l'état nous a autorisé à faire.  

 

Le Directeur Général des Services indique qu’au sein d'une commune on n'a pas le droit d'appliquer des 

indemnités kilométriques, il précise que si c'est hors périmètre communal effectivement là l'indemnité existe, 

mais si c’est à l'intérieur de la surface ou de l'aire urbaine, ça ne fonctionne pas. Il y a quelques agents 

municipaux qui sont susceptibles de pouvoir bénéficier légitimement de cette indemnité. 
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Monsieur le Maire demande au Directeur Général des Services sur quels critères sont basés les montants décrits 

dans le tableau. Monsieur Marc LANDIE indique que ces montants ont été déterminés par rapport à la 

fréquence de leurs déplacements, il précise qu’il s’agit d’un montant annuel.  

 

Madame Aurore DUQUENOY ne comprend pas que les agents n'utilisent pas les véhicules de service pour 

pouvoir se rendre sur leur lieu de « travail », déporté à l'intérieur de notre territoire. 

Monsieur le Maire précise qu’il n’y a pas de véhicule de service et qu’il faudra peut-être réfléchir à ce constat. 

Il indique que le montant prévu pour l’animation culture est dû au nombre moins important de déplacements, 

il pense que le montant de l’indemnité qui serait allouée pour l’agent qui s'occupe du développement local 

en urbanisme est faible. 

 

Madame Aurore DUQUENOY rappelle que hors commune on peut donner des indemnités kilométriques. 

 

Madame Caroline VILLA dit qu’il y a quelque chose qui n’est pas très clair dans le rapport qui est présenté 

puisqu’on dirait qu’effectivement cette indemnité ne peut être versée que dès lors qu’on ne peut pas accéder 

à un véhicule de service et ensuite il est précisé sur la note de synthèse que dans la mesure du possible l’agent 

devra utiliser un véhicule de service selon sa disponibilité, donc s’il n’y a pas de véhicule de service il peut avoir 

l’indemnité mais dès lors qu’il a une indemnité mensuelle il ne peut plus utiliser le véhicule de service. Madame 

Caroline VILLA comprend donc que l’agent peut percevoir soit l’indemnité soit utiliser le véhicule de fonction. 

 

Monsieur le Maire comprend que tant qu’on ne leur offre pas les moyens les indemniser lui semble normal. 300 

euros par an ça fait 20 euros par mois ce n’est quand même pas colossal, il propose au Directeur Général des 

Services d’uniformiser cette indemnité et demande aux membres du conseil municipal leur accord pour 

ajourner ce point. Il souhaite qu’une étude soit faite sur la location de véhicules électriques et qu’une mise en 

conformité soit faite avec la Communauté de communes. 

Il indique que les enjeux ne sont pas colossaux car cela ne concerne que six agents dont il salue le travail et 

l'énergie. 

 

Madame Caroline VILLA souligne que ces agents en utilisant leur véhicule personnel ont des frais de carburant. 

 

Madame Aurore DUQUENOY précise que ce n’est pas l’indemnité qui la gêne, mais la disparité des montants. 

 

Monsieur le Maire souhaite sensibiliser sur la maltraitance des véhicules qui sont confiés à certains collaborateurs. 

Il précise ne pas être content du tout de certains comportements négligents de la part de certains d’entre eux. 

 

 

8 : Ressources Humaines – Délibération portant suppression d’emplois permanents 

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Monsieur le Maire expose aux membres de l’organe délibérant, qu'il conviendrait de supprimer plusieurs emplois 

de la collectivité. 

 

Ces suppressions sont consécutives à des modifications de situation administrative des agents. Ces postes au 

tableau des effectifs ne sont plus nécessaires.  

 

Il s’agit des emplois tels que désignés : 

• D’un poste d’adjoint technique Principal 2ème Classe, à temps complet, pour promotion interne au 

grade d’agent de maitrise ; 

• D’un poste d’adjoint technique Principal 1ère Classe, à temps complet, pour promotion interne au grade 

d’agent de maitrise ; 

• D’un poste d’adjoint technique, à temps complet, consécutif à un départ à la retraite qui ne sera pas 

remplacé sur le même temps de travail ; 

• D’un poste d’adjoint technique, à temps non-complet, suite à une augmentation du temps de travail. 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité : 

 Adopte les propositions de Monsieur le Maire. 

 Charge Monsieur le Maire de l'application des décisions prises. 
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9 : Ressources Humaines – Délibération portant création d’un emploi non permanent pour accroissement 

temporaire d’activité 

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal que suite à une répartition des heures d’un agent 

partant à la retraite, il conviendrait de créer un emploi non permanent à temps non-complet permettant de 

répondre aux besoins immédiats de la collectivité, et de voter un crédit au chapitre du budget correspondant 

à l’emploi. 

 

Monsieur le Maire propose d’inscrire au Tableau des Emplois annexé au budget :  

• Un poste d’adjoint technique, affecté au pool entretien des bâtiments, pour une durée 

hebdomadaire de 23 heures de travail.  

 

Conformément aux dispositions en vigueur, le contrat est établi pour 12 mois maximum sur une période de 18 

mois.  

 

La rémunération de l’agent contractuel sera calculée sur la base de l’indice brut en référence au 1er échelon 

du grade d’adjoint technique. 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité : 

- Accepte les propositions ci-dessus ; 

- Charge Monsieur le Maire, de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement de l’agent, 

et signer le contrat et les éventuels avenants ; 

- Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes de l’agent nommé dans 

l’emploi sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet 

effet de l’année en cours. 

 

 

10 : Ressources Humaines – Avenant à la modification du RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des 

Fonctions, des Sujétions, de l’Expérience et de l’Engagement Professionnel) 

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Monsieur le Maire expose aux membres que suite à une remarque effectuée par la Préfecture de Haute-

Garonne sur la dernière modification du RIFSEEP de la Communauté de Communes, il convient, pour mise en 

conformité de la collectivité, de procéder à l’identique sur la commune.  

 

Le Comité Social Territorial (ex : Comité Technique) a été saisi sur la modification du RIFSEEP et s’est réuni le 30 

janvier 2023.  

 

Il est donc proposé de modifier ainsi l’article 1 de la délibération 2018-041 du 15 mai 2018, afin de le rendre le 

« RISPEEP » applicable aux :  

 

• Agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 

• Agents sous contrat à durée indéterminée de droit public à temps complet, à temps non complet et à 

temps partiel, 

• Agents sous contrat à durée déterminée de droit public à temps complet et à temps non complet. 

 

D’autre part, et suite à l’avis du Comité Social Territorial, d’autres modifications sur le RIFSEEP sont à considérer.  

 

Il s’agit pour la part Indemnité Fonction des Sujétions et de l’Expertise (IFSE) : 

• De modifier l’article 12 de la délibération 2018-041 du 15 mai 2018 de sorte à proratiser le montant de 

l’IFSE en fonction de la quotité de temps de travail des agents à temps non-complet, à temps partiel 

ou à temps partiel pour raison thérapeutique.  

• D’inclure l’indemnité de régie dans le montant de l’IFSE, considérant que la gestion d’une régie 

constitue une sujétion particulière.  

 

L’arrêté d’attribution de l’IFSE devra à ce titre préciser le montant directement lié à cette sujétion. Toute 

modification de la fonction de régisseur entraine de ce fait, une suppression ou une modification du montant 

alloué pour la régie.  
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Pour la part liée au Complément Individuel Annuel (CIA), il s’agit :  

• Modification de l’article 19 de la délibération 2018-041 du 15 mai 2018 afin de proratiser le montant du 

Complément Individuel Annuel sur le temps de travail des agents : à temps non-complet, à temps 

partiel ou à temps partiel pour raison thérapeutique.  

 

• A l’identique, il s’agira, pour un agent arrivé en cours d’année dans la collectivité, de proratiser la 

somme due au titre du CIA.  

 

• En conformité avec le cycle d’évaluation professionnelle, il est proposé de définir le mois de versement 

du CIA au mois d’avril.  

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité, décide : 

- De procéder au retrait de la délibération du 3 octobre 2022 n° 2022-084 portant avenant au RIFSEEP 

- D’approuver les propositions de Monsieur le Maire telles que décrites supra ; 

- De mandater Monsieur le Maire pour l’accomplissement de toutes les formalités administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision. 

 

 

11 : Ressources Humaines – Délibération portant sur les modalités d’exercice du travail à temps partiel 

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le temps partiel sur autorisation et le temps partiel de droit 

constituent des possibilités d’aménagement du temps de travail pour les agents publics.  

 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’en application des dispositions réglementaires, le temps partiel est octroyé de 

droit, ou laissé à la discrétion de l’autorité territoriale.  

 

I- Le temps partiel sur autorisation  

Le temps partiel sur autorisation peut être accordé, sur demande, et sous réserves des nécessités de services : 

• Aux fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet, en activité ou en détachement ; 

• Aux agents contractuels en activité employés depuis plus d'un an de façon continue à temps complet, 

et sans condition d’ancienneté aux agents contractuels reconnus travailleurs handicapés 

 

II- Le temps partiel de droit  

1- Fonctionnaires  

Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet 

ou à temps non-complet pour les motifs suivants : 

 

• À l'occasion d’une naissance, jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant  

 

• À l’occasion d’une adoption, jusqu'à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au foyer 

de l'enfant adopté 

 

• Pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant, atteint d'un handicap 

nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'un accident ou d'une maladie grave  

 

• Pour les agents handicapés 

 

• Pour un congé de solidarité familiale 

 

2- Agents contractuels de droit public  

Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux agents contractuels de droit public employés depuis 

plus d’un an à temps complet, ou en équivalent temps plein, pour les mêmes motifs que les fonctionnaires.  

 

Les travailleurs handicapés recrutés en qualité d’agent contractuels sur la base de l’article L352-4 du Code 

Général de la Fonction Publique, bénéficient du temps partiel pour les mêmes conditions que les fonctionnaires 

stagiaires, et donc sans condition d’ancienneté de service.  
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Il appartient à l’assemblée délibérante, après avis du Comité Social Territorial, de fixer les modalités d’exercice 

du travail à temps partiel, d’apprécier, en fonction des nécessités de fonctionnement du service, les modalités 

d’attribution et d’organisation du temps partiel demandé par l’agent, en fixant notamment la répartition du 

temps de travail du bénéficiaire.  

 

DEBAT 

 

Madame Bernadette BALAGUE précise qu’il manque la possibilité de temps partiel de droit pour les 

fonctionnaires, celui dans le cadre de la création d'une entreprise, elle l’indique car elle a en bénéficié. 

Monsieur le Maire remercie Madame Bernadette BALAGUE pour sa remarque et indique que ceci va être vérifié. 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité, décide : 

 

Article 1 : Le temps partiel est organisé dans un cadre hebdomadaire.  

 

Article 2 : Les quotités de temps partiel de droit sont fixées à 50 %, 60 %, 70 % et 80 %, de la durée 

hebdomadaire du service d’un agent à temps plein. 

Les quotités du temps partiel sur autorisation sont fixées à 50 %, 60 %, et 70 %, de la durée 

hebdomadaire de travail afférente au temps plein. 

 

Article 3 : Les demandes devront être formulées dans un délai de deux mois avant la date d’effet 

souhaitée. Elles comprendront la période, la quotité de temps partiel, et l’organisation souhaitée, 

sous réserve qu’elles soient compatibles avec les modalités retenues par la présente délibération, 

ainsi que l’organisation de travail souhaitée.  

Les agents CNRACL qui souhaiteraient surcotiser pour la retraite pendant la période de temps 

partiel devront en présenter la demande en même temps que celle de temps partiel. 

 

Article 4 : L’octroi peut être différé pour une durée maximale de 6 mois à compter de la réception 

de la demande. L’autorisation des fonctions à temps partiel sera accordée par périodes de 6 mois 

ou un an. Les demandes de renouvellement devront être présentées deux mois avant la date de 

fin de période en cours ; à défaut, l’autorisation de temps partiel cessera. 

 

Article 5 : La réintégration à temps plein ou modifications des conditions d’exercice de temps 

partiel peut intervenir en cours de période, sur demande de l’agent, au moins deux mois avant 

date d’effet souhaitée. S’il n'existe aucune possibilité d'emploi à temps plein, l'agent contractuel 

est maintenu à titre exceptionnel à temps partiel, en raison des nécessités de fonctionnement du 

service. 

 

Exception : la réintégration à temps plein peut intervenir sans délai en cas de motif grave telle 

qu'une diminution importante de revenus ou un changement de situation familiale. 

 

Article 6 : Si l’agent est placé en congé de maternité, paternité ou d’adoption durant une période 

de travail à temps partiel, l’autorisation d’accomplir un service à temps partiel est suspendue : 

l’agent est rétabli dans ses droits à temps plein pour toute la durée du congé. 

 

 De charger Monsieur le Maire, à procéder à toutes les démarches nécessaires.  

12 : Ressources Humaines – Renouvellement de la convention d’adhésion au service « Retraite » du Centre de 

Gestion de Haute-Garonne 

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la convention d’adhésion au service retraite placé auprès 

du CDG31 arrive à échéance.  

 

Il est proposé de signer son renouvellement prenant effet le 1er janvier 2023 pour une durée de 1 an renouvelable 

d’année en année par tacite reconduction. 

 

La convention prévoit que le CDG31 intervient en matière : 

- D’information aux employeurs territoriaux et aux actifs. 

- D’accompagnement des employeurs territoriaux. 

- D’accompagnement des actifs et intervention sur les dossiers et processus. 
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Deux formules sont proposées aux employeurs pour la prise en charge des dossiers et processus CNRACL : 

- Contrôle des dossiers basés sur une tarification à l’acte ; 

- Réalisation des dossiers basée sur une tarification à l’acte. 

 

Le traitement des dossiers de la Mairie est soumis à une participation financière, à l’acte, référencée sur les 

conditions tarifaires suivantes :   

 

 Conditions financières 

Actes Contrôle Réalisation 

Validation de périodes 22€ 64€ 

Régularisation de cotisations 22€ 64€ 

Rétablissement de droits 22€ 64€ 

Compte Individuel Retraite 22€ 64€ 

Simulation de calcul de pension 43€ 149€ 

Qualification du Compte Individuel Retraite 43€ 149€ 

Demande d’avis préalable 43€ 149€ 

Liquidation de pension 43€ 149€ 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité : 

- Adhère à la convention cadre d’adhésion au service retraite du CDG31 ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion ; 

13 : Travaux – Prise en charge de l’électricité – La Massague II 

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Le Lotissement « La Massague II » est en cours d’achèvement. Les opérations de rétrocession (voirie, station de 

relevage…) seront envisagées ultérieurement. En revanche, pour une question de rapidité avec le SDEHG et 

d’équité des usagers, il est proposé que la commune récupère l’éclairage public.   

 

DEBAT 

 

Concernant l’éclairage, Monsieur le Maire indique que lors de la montée du Tarn samedi soir à 23h00, les berges 

n’étaient pas éclairées puisque la Commune est en phase test pour l’extinction de l’éclairage public de 23h à 

5h du matin.  Ce qui a entrainé des difficultés pour évacuer le parking des berges. Il précise qu’il va se renseigner 

sur la possibilité d’avoir un éclairage d’urgence. 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité : 

- Accepte la proposition de Monsieur le Maire, citée supra ; 

- Mandate Monsieur le Maire pour l’accomplissement de toutes les formalités administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision ; 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

Monsieur le Maire indique que le responsable de l’Etat Civil, toujours dans une volonté indéfectible du Service 

Public, est très heureux et sur le « pont » puisque la Mairie va s’occuper à nouveau des cartes d'identité et des 

passeports incessamment sous peu. Il le remercie. Il précise qu’un bureau des adjoints au premier étage de la 

Mairie a été réquisitionné suivant les préconisations de l’Etat. La Mairie étant dotée d’un ascenseur cela ne pose 

aucun problème. Il s’agit là d’une avancée très positive pour le territoire car il y a des délais d’attente 

inadmissibles. Les services de l’Etat sont très embêtés parce que les impressions ne sont pas faites dans les délais. 
 

Monsieur le Maire rappelle que les agents municipaux, notamment de police municipale sont sollicités pour les 

marchés de plein vent, le vendredi soir à Magnanac, le samedi matin et le dimanche matin à Villemur centre. 

Il indique que les gens râlent car ils ne trouvent pas de place de stationnement et rappelle que dans certaines 

communes on n'autorise qu’une seule voiture par famille avec l’attribution d’une vignette et les autres véhicules 

se garent ailleurs… Il y a également la place de stationnement hypothéquée par la Poissonnerie à qui on a 

donné l'autorisation d’exercer, mais c’est en dehors des marchés classiques. Il a demandé donc aux organismes 

consulaires de réfléchir à cette problématique et il a été discuté avec le groupe majoritaire de déplacer le 

marché du samedi matin sur le boulodrome devant le Bar des allées.  
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L'intérêt de ce déplacement c’est de rendre disponible pour nos concitoyens des places de stationnement sur 

la place Charles Ourgaut, de libérer les agents municipaux qui pourront travailler davantage en semaine, qui 

n’auront plus à récupérer les heures effectuées le samedi matin ; cela va aussi bloquer une partie de la 

circulation à l'extérieur de la ville, allées Charles de Gaulle, parking des huguenots. 

 

Monsieur le Maire indique que la pression est forte de la part des commerçants qui menacent de partir. C'est 

dommage mais d’autres viendront. Les gens ne se doutent pas des contraintes que ce marché impose et que 

globalement même s’il y a la nécessité de ce marché, les commerçants vont râler parce qu’il n’y a plus de 

marché et quand on a réussi à densifier le marché du samedi matin les commerçants disaient qu’il y avait une 

concurrence déloyale. Ceux qui savent travailler, travaillent bien et ceux qui n’ont pas envie de travailler 

ferment rapidement. 

 

Madame Agnès PREGNO indique que ce qui la gêne dans ce déplacement aujourd'hui c’est le timing. Comme 

Monsieur Michel SANTOUL l’a souligné il y a des problèmes au niveau des constructions parce que les gens ne 

peuvent plus construire la maison qu'ils avaient décidée parce que les prix des matériaux ont augmenté. 

Aujourd'hui, on a de plus en plus de collègues qui sont en difficulté sur les marchés, on a des chiffres d'affaires 

qui baissent, on a des marchandises qui augmentent et ça me fait un peu mal au cœur parce que je sais que 

connaissant un peu le milieu ce n’est vraiment pas la meilleure période pour le faire aujourd'hui, elle précise 

qu’il s’agit juste d’une remarque. 

 

Monsieur le Maire précise qu’on déplace ce marché de 300 m et pas de 10 km. 

 

Madame Agnès PREGNO donne un petit exemple une fois sur un marché on l’a déplacée juste de 4 m. elle 

était toujours sur le même côté, les gens sont habitués à aller à un endroit et si on est déplacé de 4 m les gens 

ne les voient pas et il y a des gens qui n'iront pas ou pas tout de suite et il va y avoir une perte de chiffre d'affaires, 

c’est inévitable. 

 

Monsieur le Maire indique que c’est à eux aussi d'être attractif. 

 

Monsieur Claude CAUSSE indique qu’ils rattraperont rapidement leur chiffre d’affaires. Il indique qu’on va 

récupérer 14 places de parking sur la place Charles Ourgaut et que la police municipale pourra se consacrer 

à des missions plus sécuritaires. La présence du parking des Huguenots qui est très proche offre 28 places de 

parking. Ensuite le nouvel emplacement du marché va permettre aussi d’amener de la nouvelle clientèle par 

l'intermédiaire du pont suspendu et ce déplacement sera accompagné d'une large campagne d'information 

auprès de la population : distribution de flyers, parutions sur les réseaux sociaux, dans la dépêche, sur le 

panneau lumineux, et il y aura une étude de promotion en corrélation avec les commerçants. Il pense qu'on 

peut compenser cette perte d’affaires qui pourrait se produire, et la limiter le plus possible dans le temps.  

 

Monsieur le Maire précise qu’il tenait à informer l’assemblée du déplacement potentiel du marché du samedi 

matin et non celui du dimanche et qu’il a fait la demande d’autorisation auprès des chambres consulaires en 

justifiant ce déplacement et que si cela est accepté on sera en phase test. Il rappelle qu’il s’agit de répondre 

à des exigences, donc globalement comme l’a précisé Monsieur Claude CAUSSE, la municipalité essaie de 

libérer 14 places supplémentaires qui permettront aux gens d’aller chez les commerçants sédentaires du centre-

ville. 

 

Monsieur le Maire pense que les commerçants du dimanche matin travaillent, il demande à Madame Agnès 

PREGNO son avis. 

 

Madame Agnès PREGNO dit que ce déplacement du marché peut être une bonne chose, mais elle réitère 

qu’il ne s’agit pas du bon timing pour le faire. 

 

Monsieur le Maire propose la gratuité pendant six mois pour les commerçants du marché du samedi matin si 

tout le monde est d’accord. 

QUESTIONS DIVERSES 

Rendre-compte au titre de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et à la 

délibération du conseil municipal en date du 13 juin 2020 lui accordant la délégation dans les formes de l’article 

précité, Monsieur le Maire rend compte des décisions listées ci-dessous : 






































































